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Le président Jean-Paul Firket et les membres
de la «Compagnie des Visiteurs de Prison de Liège» a.s.b.l.
ont le plaisir de vous inviter
au 400e anniversaire de la compagnie.

Jeudi 21 novembre 2024 à la Haute Ecole de la Province de Liège

HEPL Campus 2000 - Quai des Carmes 45 à Jemeppe

A partir de 16 heures dans l’Agora, exposition de tableaux
sur l’historique de la compagnie et le bénévolat en prison.

A 17 heures, conférence sur l’identité et la violence en prison
par Jean Motte dit Falisse, docteur en criminologie.
psychologue clinicien et maître de conférence en criminologie.
La conférence sera suivie d’un débat animé par Frédéric Matriche, journaliste.

Inscription par mail contact@cievisiteursliege.be avant le 18 novembre.

Dans le cadre de la semaine des «Journées nationales des prisons 2024»

Plan au verso

Accès à
notre site
internet

Les commissions de surveillance et des plaintes.
•	 L’activité de la commission de surveillance.
•	 La coopération des associations, de l’administration des prisons et des commissions. 

Commissions de surveillance
La loi institue auprès de chacun des 38 établissements pénitentiaires 
du pays une commission de surveillance (CdS) chargée du contrôle 
indépendant de la prison, du traitement réservé aux personnes dé-
tenues et du respect de leurs droits. Depuis le 1er septembre 2019, 
les nouvelles commissions de surveillance (CdS) nommées par le 
Conseil du 23 août 2019 exercent leur fonction auprès des établis-
sements pénitentiaires concernés. La liste des membres et secré-
taires des commissions est consultable ci-dessous sous le nom de 
l’établissement auquel ils sont affectés.

Les commissions de surveillance ont pour mission de : (art. 26 de la 
loi de principes du 12 janvier 2005)
1.	Exercer un contrôle indépendant sur la prison pour laquelle elle 
est compétente, sur le traitement réservé aux détenus et sur le res-
pect des règles les concernant;
2.	Soumettre au Conseil central, soit d’office, soit sur demande, des 
avis et des informations concernant des questions qui, dans la pri-
son, présentent un lien direct ou indirect avec le bien-être des déte-
nus, et de formuler les propositions qu’elle juge appropriées;
3.	Assurer la médiation entre le directeur et les détenus concernant 
des problèmes qui sont portés à la connaissance des membres;
4.	Rédiger un rapport annuel
Concrètement, les commissions mettent en œuvre leurs missions 
en réalisant les tâches suivantes :

•	 Visites à la prison (au moins une fois par semaine) ;
•	 Consultation de documents et registres ;
•	 Entretien avec des personnes détenues, le personnel pénitentiaire, 

la direction de la prison, ainsi qu’avec toute personne susceptible de 
fournir des informations en lien avec le fonctionnement de la prison 
et le traitement réservé aux personnes détenues ;
•	 Médiation entre les personnes détenues et la direction de la pri-
son si nécessaire afin de trouver une solution à un problème donné 
;
•	 Participation à une réunion mensuelle de la commission de sur-
veillance ;
•	 Rédaction de rapports de visite et d’un rapport annuel ;
•	 Rédaction d’avis et de propositions adressés au CCSP en vue d’amé-
liorer le traitement des personnes détenues ;
•	 À partir du 1er avril 2020, traitement des plaintes des personnes 
détenues à l’encontre des décisions de la direction d’établissement.
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